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Interconnexion France-Espagne par le golfe de Gascogne 

Bilan des 9 permanences tenues du 20 au 27 Octobre 2017 

 

 

I. LOGISTIQUE UTILISEE 

 

Les dispositifs utilisés lors des permanences étaient les suivants : 

 

 

- 4 kakémonos présentant : 

• l’aire d’étude du projet 

• la consistance du projet et son calendrier 

• le cadre européen dans lequel s’inscrit le projet 

• une description de la concertation préalable 

 

- Un kakémono présentant la coupe standard d’une liaison 

 

- Un échantillon du câble utilisé pour la liaison Baixas - Santa Llogaïa mise 

en conduite en octobre 2015 

 

- La documentation relative au projet : Dossier de la concertation 

préalable, charte de la concertation préalable, brochure d’information 

publique. 

 

Les permanences ont eu lieu soit directement dans les mairies, soit dans 

des salles annexes. 
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II. BILAN DETAILLE 

 

CUBNEZAIS, vendredi 20 octobre, Mairie - salle du conseil de 8h30 à 12h30 

Participation : 7 personnes dont M. le Maire et un adjoint 

Thèmes abordés :  

- la station de conversion et les impacts bruit et visuel 

- le tracé des liaisons souterraines et leurs contraintes 

- d’une manière générale le projet et le milieu naturel 

1 personne inscrite et présente à l’atelier de CUBNEZAIS 

1 personne inscrite et présente à l’atelier de ST ANDRE 

 

AMBES, vendredi 20 octobre, Mairie – salle du conseil de 15h à 19h 

Participation : 5 personnes dont 2 employées de mairie 

Thèmes abordés : 

- les travaux 

- les bénéfices du projet 

- comment et quand détermine-t-on le tracé 

1 personne inscrite et présente à l’atelier de ST ANDRE 
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Permanence d’Ambès 

 

SAINT AUBIN MEDOC, Mardi 24 octobre, Mairie salle du conseil de 8h30 à 

12h30 

Participation : Monsieur le maire et la directrice de cabinet 

Thème abordé : Point sur le projet et déroulement de la concertation 

 

LEGE CAP FERRET, Mercredi 25 octobre, Mairie de 8h30 à 12h30 

Participation : 2 adjoints au maire 

Thèmes abordés : 

- La fragilité de la dune et son franchissement (observation portée sur le 

registre) 



Interconnexion électrique France-Espagne par le golfe de Gascogne 
Bilan des 9 permanences tenues du 20 au 27 Octobre 2017 

4 / 5 
 

- Le déroulement de la concertation 

 

LACANAU, Mercredi 25 octobre, Mairie – salle service urbanisme de 15h à 19h 

Participation : Responsable service urbanisme 

Thème abordé : L’érosion côtière et les études en cours sur la commune 

 

ARSAC, Jeudi 26 octobre, Mairie – salle du conseil de 8h30 à 12h30 

Participation : Monsieur le maire et son DGS (également maire délégué de 

CANTENAC sur l’aire d’étude) 

Thème abordé : Point sur le projet et déroulement de la concertation 

 

CASTELNAU MEDOC, Jeudi 26 octobre, salle des fêtes  

Participation : 1 personne 

Thème abordé : Les travaux de génie civil 

 

MIMIZAN, Vendredi 27 octobre, Mairie - salle du conseil de 8h30 à 12h30 

Participation : Monsieur le maire, le DGA et 3 employées de la commune 

Thèmes abordés : 

- Généralités sur le projet 

- Travaux maritimes 

 

SAINT JEAN DE LUZ, Vendredi 27 octobre, Mairie de 15h à 19h 

Participation : 12 personnes dont 9 personnes du CADE  

Thèmes abordés : 

- Opportunité du projet  

- Les travaux terrestres et maritimes 
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En conclusion, 24 heures de permanences ont été réalisées en divers points de 

l’aire d’étude, complémentaires aux lieux des 3 réunions publiques. 

37 personnes ont été reçues, (y compris des élus) et 3 personnes se sont inscrites 

pour participer aux ateliers. 

Les questions ont été variées et ont porté sur les mêmes thématiques que lors des 

réunions publiques, avec un questionnement spécifique du CADE sur l’opportunité 

du projet lors de la permanence de Saint Jean de Luz. 

 


